
Les palettes réutilisables

Dans les entrepôts, on croise des
palettes oranges, bleues, en bois
naturel, en plastique et encore
plus. Toutes ces palettes font
partie de la grande famille des
palettes réutilisables, c’est-à-dire
qu’on peut les placer sur les pa-
lettiers si elles sont en bon état
et que la charge qu’elles suppor-
tent ne dépasse pas la capacité
maximale de la palette.

Plus robustes que les palettes
perdues, elles sont conçues pour
plusieurs cycles d’utilisation.
Leur durée de vie moyenne est de
cinq à six ans. Il y a trois types de
palettes en circulation :

1. La palette captive, dont
l’utilisation est restreinte à
un usage interne;

2. La palette consignée, qui
appartient à une entreprise
et lui est retournée après
utilisation;

3. La palette échangeable qui
est mise en commun par
plusieurs entreprises (pool).
Par exemple, la palette de
couleur orange fait partie
du pool CPC (Conseil cana-
dien des palettes) et la pa-
lette de couleur bleue
appartient au CHEP (Com-
monwealth Handling Equip-
ment Pool).
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Les palettes 
spécialisées
Il existe d’autres palettes réutili-
sables destinées à un usage plus
spécialisé :

> La palette en plastique.

Hygiénique et facile à net-
toyer, elle est utilisée dans
l’industrie agroalimentaire. 
La palette qui  respecte la
norme FDA (Food and Drug
Administration) peut être uti-
lisée pour les cosmétiques et
les aliments destinés à la
consommation humaine;

> La palette destinée aux pro-
duits chimiques liquides.

Elle permet de prévenir 
les déversements.

> Les palettes conçues pour
des colis particuliers.

Elle sont destinées à transpor-
ter et à entreposer des mar-
chandises aux formes ou
dimensions particulières 
pour mieux les protéger 
de dommages potentiels. 
On retrouve, entre autres : 
la palette-fût, la palette-silo, 
la palette-réservoir, 
la caisse-palette grillagée 
sur pattes.

La capacité 
des palettes
La capacité de la palette est 
variable selon le type de palette,
le matériau utilisé et la réparti-
tion de sa charge.

Une charge homogène et bien 
répartie sur toute la surface de la
palette permet une paletée dont
la capacité maximale égale celle
recommandée par le fabricant.

Le fabricant détermine la capa-
cité maximale des palettes en
spécifiant une capacité statique
et une capacité dynamique.

> La capacité statique est la
capacité de plancher, soit le
poids maximal, uniformé-
ment réparti, qui peut être
supporté par une palette sur
le plancher.

> La capacité dynamique est la
capacité de fourche. C’est-à-
dire le poids maximal, unifor-
mément réparti, pouvant
être supporté par une pa-
lette pendant le transport
sur un chariot élévateur.

> La même palette a des capa-
cités différentes selon la
façon dont elle est entrepo-
sée sur les lisses du palettier.
Cette capacité varie
lorsqu’elle est placée sur son
côté le plus long (48 pouces)
ou sur celui qui est plus
court (40 pouces).

Il est important de retenir que les
manutentionnaires qui prépa-
rent les paletées doivent connaî-
tre la capacité maximale de la
palette réutilisable. Pour la
connaître, il faut demander, au
fabricant ou au fournisseur, les
spécifications qui permettront
de transporter et d’entreposer
les paletées en toute sécurité.

INFORMATION

I
VIA

F


